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COMMUNE DE LA CHAPELLE-RABLAIS 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

ANNEXE SANITAIRE  "ORDURES MENAGERES" 
 
 
 
• La commune de La Chapelle-Rablais fait partie du Syndicat de la région de Montereau-Fault-Yonne 
pour le traitement des ordures ménagères (S.I.R.M.O.T.O.M.), lequel regroupe 43 communes. 
 
 La collecte du verre et des journaux se fait par apport volontaire. 
  
 Une déchetterie est implantée dans la zone industrielle de Montereau-Fault-Yonne. Les habitants ont 
également accès à la déchèterie de Nangis. 
  
 Les piles et les batteries peuvent être déposées dans le conteneur, situé en mairie, prévu à cet effet.  
 
 Depuis 2010, le SIRMOTOM met gratuitement à disposition des administrés de son territoire des 
composteurs individuels. 
 
• La collecte des déchets est effectuée par le SIRMOTOM de Montereau. 
 
 Les déchets sont collectés, au rythme d’un ramassage par semaine pour les déchets ménagers et un 
ramassage tous les quinze jours pour les emballages recyclables. 
 
 Déchets ménagers : Mercredi. 
 Emballages ménagers : Mardi impair. 
 
 Encombrants : un ramassage spécifique pour la collecte des encombrants est réalisé quatre fois dans 
l’année. 
 
- Jeudi 29/01/2015 
- Mercredi 22/04/2015 
- Jeudi 09/07/2015 
- Mercredi 21/10/2015.  
 
• Deux points d’apport volontaire sont implantés à La Chapelle-Rablais :  
 
(source : http://www.sirmotom.fr/les-apports-volontaires/emplacements-par-commune.html) 
 

Type de conteneur Verre Revues, journaux, magazines 
Localisation Hameau les Montils 

Salle des fêtes - Route de Coutençon 
Hameau les Montils 
Salle des fêtes - Route de Coutençon 

Déchets acceptés les bouteilles en verre ; Les magazines ; 
  les pots et bocaux en verre Les journaux ; 
    Les prospectus sans emballages 
Déchets refusés La faïence, la porcelaine, les vitres, 

le verre de vaisselle, les pots en 
terre, les ampoules. Attention : les 
bouchons, capsules et couvercles 
doivent être enlevés car ils 
empêchent la fusion du verre. 

le papier toilette, le papier peint, l’essuie-
tout, les mouchoirs. 

 
* 
 

*           * 
 
 Ces dispositions, gérées par le syndicat intercommunal, sont compatibles avec les trois plans 
régionaux d’élimination des déchets approuvés le 26 novembre 2009 : PREDMA : consacré aux déchets 
ménagers et assimilé ; PREDD : consacré aux déchets dangereux ; PREDAS : consacré aux déchets 
d’activités de soin à risques infectieux. 
 

* 
 

*           * 


